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La revue professionnelle Supply Chain Magazine organisait le 15 janvier dernier au théâtre Mogador à 
Paris son concours annuel des « Rois de la Supply Chain ». Cette manifestation, qui fait référence au niveau 
national dans le monde de la logistique et de l’organisation d’entreprise, vise à récompenser les projets les 
plus innovants et les plus ambitieux ayant été réalisés au cours de l’année. Devant un parterre de 500 pro-
fessionnels, le commandant F. Courrèges du SDIS 81 et Matthieu Lauras, enseignant chercheur du centre 
de génie industriel de l’École des Mines d’Albi ont défendu le projet « Révolution Lean-Supply Chain chez 
les pompiers ». Ce projet est le fruit de la collaboration entre le SDIS 81, l’École des Mines d’Albi et la société 
KIMOCE pour réorganiser, entre 2010 et 2014, toute la logistique des sapeurs-pompiers à l’échelle du Tarn.
Le projet visait notamment à adapter et à transposer intelligemment des concepts, méthodes et outils 
du génie industriel pour une nouvelle organisation des flux de matériels et d’informations du service de 
secours, service public de premier ordre. La mise en oeuvre d’un nouveau  logiciel de gestion (KIMOCE) 
a ainsi été une étape importante de ce travail, parachevant un long travail de réorganisation progressive 
des services du SDIS81.
Jugeant de l’originalité du travail accompli et des excellents résultats obtenus sur les plans humains, or-
ganisationnels et économiques, les 500 professionnels présents ont voté et consacré ce projet comme le 
« meilleur » projet de l’année. Les tarnais ont donc été élus « Roi de la Supply Chain 2015 » dans la phase 
finale de ce concours où 21 candidats étaient en compétition, succédant ainsi à la société de vente de 
pièces automobiles neuves « OSCARO.COM » élue en 2014.
Une présentation du prix à été faite le mercredi 28 janvier 2015 à l’Ecole des Mines dans le cadre d’une 
conférence de presse.

Le SDIS du Tarn et l’Ecole des Mines d’Albi, «Rois de la Supply Chain»

Conférence de presse sur les Détecteurs Autonomes Avertisseurs de Fumée (DAAF)

Actualités

Initiée en 2010 par le SDIS du Tarn, la campagne de sensibilisation à l’installation de DAAF dans 
les habitations continue et s’intensifie à l’approche de la date limite du 08 mars 2015, à laquelle 
la loi oblige les particuliers à équiper leur domicile. Le jeudi 08 janvier en fin d’après-midi, le SDIS 
du Tarn a ainsi accueilli à l’état-major, les représentants de la presse locale pour participer à une 
conférence de presse, organisée à l’initiative de la préfecture du Tarn. 
En présence du directeur de cabinet du préfet du Tarn, Yves Mathis, du directeur départemental 
du SDIS, le colonel Dulaud, et du chef du groupement Prévention, le commandant Herreboudt, 
cette conférence avait pour objectif de présenter les détecteurs de fumées (installation, utilisation 
et entretien), de faire un rappel sur l’aspect réglementaire et enfin de rappeler les actes réflexes en 
cas d’incendie ainsi que des conseils de prévention à la maison.
Retrouvez tous le conseils d’utilisation sur notre site www.sdis81.fr dans la rubrique Focus.

15 janvier 2015 : remise du prix au théâtre Mogador 
à Paris.  Le col Dulaud et le cdt Courrèges 3eme et 
4eme en partant de la droite

28 janvier 2015 : conférence de presse à l’école des Mines
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Actualités

Participation de l’employeur à la protection sociale complémentaire des fonctionnaires

Modalités de la participation : 
Sur proposition du Président du CASDIS et après avis favorable 
des membres du Comité technique paritaire réuni en séance le 12 
novembre dernier, il a été décidé :
• que cette aide serait attribuée de manière égalitaire pour un 
montant annuel de 33,33 € ( hors cotisations salariales) en 2014,
• qu’à compter de 2015, cette participation varierait en fonction du 
salaire annuel net imposable des agents de l’année N-1 et comme 
suivant :
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EN BREFEN BREF
La prévoyance qu'es aquo ? 
Ce sont des garanties qui moyennant une coti-
sation à un organisme mutualiste ou une assu-
rance, permettent, en cas d'incapacité de travail, 
d'invalidité  liés à un accident de la vie privée, 
d'assurer un revenu en cas de perte de salaire.
Certains contrats peuvent proposer de couvrir le 
risque décès survenu en dehors de l'activité pro-
fessionnelle, moyennant une cotisation. Dans 
ce cas,  un capital pourra être versé aux ayants 
droits.

Le risque le plus fréquent et donc généralement 
le premier couvert par les fonctionnaires est le 
risque d'incapacité de travail . 
On parle plus communément pour ce risque de 
"garantie maintien de salaire" parce qu'elle per-
met au delà de 90 jours d'arrêt maladie par an, 
de continuer à percevoir un salaire proche de ce 
qu'il était avant et de ne pas  percevoir qu'un de-
mi-salaire comme le prévoit les statuts.

Comment sont calculées les coti-
sations par les mutuelles ? 

Les cotisations sont généralement calculées en 
pourcentage du traitement brut de l'agent avec 
ou sans intégrétion des primes et peuvent viser 
à couvrir 90 %, 95% ou 100 % du salaire avec ou 
sans primes.

Votre situation au regard d'un contrat prévoyance : 
• vous avez déjà un contrat avec prélèvement sur votre salaire de la cotisation : n'adressez rien au SDIS 81, ce dernier se chargera de vérifier 
auprès de votre organisme que le contrat est labellisé.

OU
• vous avez un contrat sans prélèvement sur votre salaire de la cotisation : merci de retourner avant fin mars 2015 au SGFO, les attestations  
d'adhésion à un contrat prévoyance labellisé au titre de 2014 et de 2015. A défaut, une copie du contrat devrait suffire.

OU
• vous n'avez pas de contrat de prévoyance au 31 janvier 2014 ou votre contrat n'est pas labellisé : vous ne pourrez pas prétendre à la par-
ticipation du SDIS au titre de 2014. Pour autant, la justification d'un contrat  labellisé courant 2015 peut vous permettre de percevoir la 
participation annuelle du SDIS au titre de l'année 2015. 
Pour ce faire :
- des assureurs en prévoyance labellisée tiendront des permanences dans les locaux de l'Etat-Major, les mardi et vendredi à compter de 
15H00, pendant le 1er trimestre 2015,
- des prospectus de ces mêmes assureurs seront adressés aux centres de secours.
Versement de la participation : 
- L'aide due au titre de l'année 2014 sera versée en avril 2015, après que chaque agent ait pu justifier d'une adhésion à un contrat prévoyance 
labellisé en 2014.
- L'aide due au titre de 2015 sera versée à compter d'octobre 2015 après que chaque agent ait pu justifier d'une adhésion à un contrat pré-
voyance labellisé en 2015.

Le conseil d’administartion du SDIS du 19 décembre 2014 a décidé de participer au financement des garanties PRÉVOYANCE labellisées sous-
crites par les agents titulaires ou non titulaires à compter de 2014, et cela bien que cette participation soit facultative.

Le SGFO, et plus particulièrement Mme Sandrine MORISI-ZOBOLI, se tient à votre disposition pour toute information complémentaire. Vous trouve-
rez la liste à jour des contrats de prévoyance labellisés sur le site du ministère de l'intérieur à l'adresse suivante :
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/protection-sociale-complementaire

Salaire annuel net  
imposable N-1 de 
l’agent

Coefficient de
participation

Participation annuelle 
du SDIS (avant 
cotisations salariales)

Tranche 1 >= 40.715 0,6 57,60 €
Tranche 2 34.705 à 40.714 0,8 76,80 €
Tranche 3 28.690 à 34.704 1 96,00 €
Tranche 4 22.680 à 28.689 1,4 134,40 €
Tranche 5 < 22.680 1,6 153,60 €

Le Groupement Ressources Humaines 
et Formation



Opérationnel
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Retrouvez l’intégralité des actualités et des images du SDIS 81 surwww.sdis81.fr

Répartition par type d’interventions 

74.5 %
Secours à personnes

8.9 %
Accidents 

de la circulation

 6.8 % 
Feux 

 8.6 % 
Opérations 

diverses

 1.3 % 
Risques 

technologiques

Accident de circulation 
+

 Secours à personnes 

Plus de 4 interventions sur 5 du SDIS sont destinées 
à porter secours à une victime

• + de 55 interventions par jour
• 1 intervention dans le Tarn toutes les 25 minutes

=  83.5%

Te
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nales en 2013 6%

7%

11%

1%

Analyse globale 
Après une baisse significative d’activité mesurée en 2013, le bilan opération-
nel 2014 se présente en légère hausse de 2%. Cette quasi stabilité du nombre 
d’interventions revêt un caractère rassurant, mais ne doit pas faire oublier 
certains paramètres :
• la baisse régulière du nombre d’incendies de végétation depuis quelques 
années est favorisée par des facteurs météorologiques qui restent fluctuants ;
• le secours aux personnes connaît un rebond significatif après le recul consta-
té en 2013.

Par ailleurs, cette année a été marquée par des feux importants qui ont tou-
ché des établissements industriels ou des activités de prestation de service, 
mettant en difficulté des secteurs économiques déjà confrontés à la crise. 
L’ engagement des sapeurs-pompiers a consisté à chaque fois à tout faire 
pour préserver l’outil de travail et réduire l’impact du feu sur les installations, 
pour assurer la pérennité des entreprises ou permettre une reprise d’activité 
rapide.
Enfin, cette année encore, les moyens du service départemental d’incendie 
et de secours du Tarn ont apporté leur concours hors du département dans le 
cadre de colonnes de renfort « inondations » dans l’Ariège, la Haute-Garonne 
et dans l’Hérault. 

Secours à personnes 16 956 17 201 14 559 15088 + 3.63 %

Accidents de la circulation 1 947 1 700 1 746 1794  + 2.74 %

Feux 1 781 1 726 1 453 1372  - 5.58 %

Opérations diverses 2 173 2 252 1 774 1743 - 1.75  %

Risques technologiques 307 255 - 16.94 %

TOTAL INTERVENTIONS 22 857 + 2.08 %

2011 Variation
(2013/2014)

22 879 19 839 20 252

2012 2013 2014

75%
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Opérationnel

6 novembre 2014 - Cordes-sur-Ciel
Feu de sechoir à maîs
En fin de matinée, les sapeurs-pompiers du CIS Carmaux renfor-
cés par ceux d’Albi et Laguépie (82) sont alertés pour un feu de 
séchoir à maïs sur la commune de Cordes-sur-Ciel. A l’arrivée des 
premiers engins sur les lieux, le feu intéresse les gaines de ven-
tilation du séchoir ; une LDV est alors établie pour circonscrire le 
sinistre et protéger les biens se trouvant à proximité. Par sécurité, 
40 tonnes de maïs sont vidangés afin d’éviter toute reprise de feu.
Etaient sur les lieux : 2 FPT, 1 EPS, 1 CCEM, 1 chef de groupe, 1 chef 
de colonne, Gendarmerie.

16 novembre 2014 - Rabastens
Feu à la Mairie de Rabastens
Dans la nuit, un feu s’est déclaré à la mairie de Rabastens. 
Rapidement sur les lieux, les sapeurs-pompiers du CIS 
Rabastens, renforcés par ceux de Lisle-sur-Tarn, Saint-
Sulpice, Gaillac, Lavaur, Graulhet et Saint-Juéry ont maî-
trisé l’incendie et évité sa propagation aux habitations at-
tenantes en mettant en oeuvre 3 LDV. Le feu a occasioné 
d’importants dégâts : environ 100 m² du batiment ont 
brûlé. Etaient sur les lieux : 3 FPT, 1 EPS, 1 CBEA, 1 PCM, 1 
VSAV, SSO,  1 LAC, 1 chef de groupe, 1 chef de colonne, 2 
officiers RCCI, Maire, Gendarmerie.

4 Décembre 2014 - Aiguefonde
Feu de hangar agricole
En fin d’après-midi, un feu se déclare sur la commune d’Aiguefonde. A leur 
arrivée sur les lieux, les sapeurs-pompiers du CIS Mazamet sont confrontés 
à un feu de hangar agricole d’une superficie de 300m², totalement embrasé 
et contenant de grandes quantités de paille et un camping-car.
En raison de forts risques de propagation aux maisons d’habitation proches 
du sinistre, les renforts engagés à l’appel sont alors confirmés. Quatre LDV 
sont établies dont une sur EPS. 
Les opérations de déblais ont été longues du fait de l’effondrement du plan-
cher du premier étage, de la superficie du bâtiment et de la grande quantité 
de paille présente à l’intérieur.
Etaient sur les lieux : 2 FPT, 1 EPS, 1 CCFS, 1 CCEM, 1 CDHR, 1 MPR, 1 VSAV, 
SSO, 1 chef de groupe, 1 chef de colonne

2 décembre 2014 - Ensemble du département
Crue de la rivière Tarn
Dans la nuit du 28 au 29 novembre 2014, la rivière Tarn est sortie de son lit pour atteindre une hauteur de 6,31 m sous 
le Pont Vieux à Albi. Cette crue exceptionnelle a eu pour conséquence d’inonder de nombreuses zones habitées le long 
de la rivière entre les communes de Trébas et Lisle-sur-Tarn. Dès le vendredi 29 vers 18h00, le COD de la Préfecture 
a été activé. Le CODIS a informé l’ensemble de la chaîne de commandement, les CIS ont commencé à se préparer à 
l’évènement.
Au cours de la nuit, de nombreuses reconnaissances ont été réalisées par les sapeurs-pompiers. Cinq personnes sont 
mises en sécurité par les plongeurs. C’est le samedi 30, que la décrue s’amorce, que les premiers dégâts font leur 
apparition et que les premiers moyens d’intervention post-crue peuvent être engagés. Il a alors été créé 5 secteurs 
d’intervention (Trébas, Ambialet, Saint-Juéry, Albi et Gaillac). Au cours de la journée du samedi, 78 sapeurs-pompiers 
ont été engagés sur le terrain et ont réalisés 77 interventions pour épuisement de locaux, nettoyage d’habitation et 
de voie publique. Les opérations se sont poursuivies toute la journée du dimanche, mobilisant 107 sapeurs-pompiers, 
et se sont prolongées sur les journées de lundi et mardi.
Cet évènement aura donc mobilisé l’ensemble des centres de secours du Tarn avec plus de 200 sapeurs-pompiers 
engagés sur les différents secteurs afin de porter assistance aux sinistrés en réalisant près de 160 interventions.

14 décembre 2014 - Castres
Feu d’appartement
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Retrouvez l’intégralité des actualités et des images du SDIS 81 surwww.sdis81.fr
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En début de matinée les sapeurs-pompiers du CSP Castres sont alertés pour un 
feu d’appartement.Rapidement sur les lieux, une LDV est établie afin de circons-
crire le sinistre et éviter une propagation aux appartements voisins.
17 personnes sont évacuées du bâtiment et 10 seront par la suite transportées 
sur le CHPA.
Les habitants de l’appartement totalement détruit ont été relogés par la mairie.
Etaient sur les lieux : 2 FPT, 1 EPS, 3 VSAV, 1 chef de groupe, Hippocrate 81, SMUR.

Interventions marquantes
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EN BREFEN BREF

En fin de matinée, un violent feu d'usine se 
déclare sur la commune de Castres.
2000 m² du bâtiment sont la proie des 
flammes sur 10 000 qu’en compte l'entreprise.
6 LDV sont établies dont une lance à mousse 
pour circonscrire et éteindre le sinistre (dont 
une sur échelle).
Le panache de fumée se voyant à plusieurs 
kilomètres à la ronde ne laissait aucun doute 
aux CIS venus en renfort sur ce sinistre.
8000 m² de l'usine ont été preservés par l'éf-
ficacité des portes lances qui ont évité un em-
brasement à l'ensemble de l'établissement.
110 ouvriers ont été évacués et aucune vic-
time n’est à déplorer.
Etaient sur les lieux : 4 FPT, 2EPS, 1CDHR, PC, 
VRAC, SSO

22 Décembre 2014 - Castres
Feu d’usine

28 Décembre 2014 - Graulhet
Accident de la circulation

1er Janvier 2015 - Réalmont
Violente collision

En début de matinée, une violente collision s'est produite sur la commune de Graulhet.
Un fourgon est venu percuter un platane. Le conducteur a été extrait par les sapeurs-pompiers dans un état grave.La décision est prise 
d'évacuer cette personne par hélicoptère.
Etaient sur les lieux : 1 VSAV, 1 VSR, 1 ISP, un chef de groupe, le SAMU 81 et le SAMU 31 avec un hélicoptère.

En fin de journée, un très violent face à 
face entre deux véhicules s'est produit sur 
la RD 612 sur la commune de Réalmont. 
Les secours venus de Réalmont, Albi et 
Graulhet sont intervenus pour prendre 
en charge les trois personnes impliquées 
dans cette collision.
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© SDIS81/Cellule photo/SGT F. Durand
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Les 10 et 17 octobre et 14 novembre 2014, 
avaient lieu dans chaque groupement territo-
rial une manoeuvre NOVI.
Le thème de ces manoeuvres était un feu 
dans un ERP. Sauvetages, mises en sécurités, 
extinction et prises en charge des victimes ont 
animés ces différents plans NOVI.
La manoeuvre du groupement Nord s’est dé-
roulée à la  Clinique Claude Bernard d’Albi, 
celle du groupement Sud à l’ancien hôpital 
de Mazamet et celle du groupement Ouest à 
l’ancien hôpital de Graulhet.
Merci à tous les participants pour leur implica-
tion avant, pendant et après ces manoeuvres.

5 Janvier 2015 - Tanus
Feu d’habitation

En début de soirée, un violent feu d’habitation s’est 
déclaré sur la commune de Tanus.
Les sapeurs-pompiers du CIS Carmaux renforcés par 
ceux de Valence et Albi ont établi 5 LDV dont une 
sur EPS pour circonscrire le sinistre. L’habitation de 
150m² a été entièrement détruite.
Etaient sur les lieux : 2 FPT, 1 EPS, 1 CCEM, 1 VSAV, 
SSO, 1 ISP, 1 chef de groupe, 1 chef de colonne.
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Malgré l’intervention rapide des sapeurs-pompiers, une des victimes est décé-
dée sur les lieux. Les deux autres personnes ont été transportées dans un centre 
hospitalier.
Etaient sur les lieux :  3 VSAV, 2 VSR, 1 ISP, 1 chef de groupe, le SMUR et la gen-
darmerie
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Opérationnel

EN BREFEN BREF

Le préfet du Tarn, Thierry Gentilhomme et son di-
recteur de cabinet, Yves Mathis, ont rendu visite 
le soir du 31 décembre aux services de sécurité et 
d’urgence de l’Etat : Police, Gendarmerie, SAMU 
et SDIS. Ils ont tenu à saluer le personnel de garde 
au Centre de Traitement de l’Alerte (CTA) du SDIS 
en cette nuit de Saint-Sylvestre. Le colonel C. Du-
laud, directeur départemental du SDIS du Tarn, le 
lieutenant-colonel E. Vincent, chef du pôle opéra-
tionnel et le capitaine C. Andrieu, chef du service 
CTA-CODIS étaient également à ses côtés.
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29 Janvier 2015 - Bout-du-Pont-de-L’Arn
Accident entre un poids-lour et une voiture

Dans la nuit, un accident s’est produit sur la RD612 sur la com-
mune du Bout-du-Pont-de-L’Arn, impliquant un poids lourd et 
un véhicule avec à son bord 4 passagers. Sous la violence du 
choc, deux personnes sont décédées. Après la désincarcération 
de la voiture, les 2 autres passagers ont été transportés vers des 
structures hospitalières. Les sapeurs-pompiers de Mazamet, 
Labruguière et Castres se sont rendus sur cette intevention.
Etaient sur les lieux : 3 VSAV, 1 VSR, 1 FPTL, 1 ISP, 1 chef de 
groupe et 2 SMUR.
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Samedi en fin de soirée, les sapeurs-pompiers du CIS Mazamet sont 
intervenus pour circonscrire plusieurs feux de voitures.
En effet, 5 véhicules étaient la proie des flammes. En raison du fort 
risque de propagation du feu à un bâtiment industriel, les centres 
de secours de Labruguière et Castres ont été appelés en renfort. 
Deux LDV ont été nécessaires pour maîtriser le feu.
Etaient sur les lieux : 2 FPT, 1 EPS, 1 CCEM, 1 chef de groupe.

31 Janvier 2015 - Mazamet
Feux de voitures
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29 Janvier 2015 - Lacaune
Fuite d’ammoniaque
Les sapeurs-pompiers du CIS Lacaune renforcés par ceux de Murat-
sur-Vèbre, Castres et Albi sont intervenus sur une fuite d’ammo-
nique dans une entreprise. 50 personnes ont étés évacués. Après 
avoir récupéré le produit et ventilé l’ensemble des locaux, l’actitivé 
de l’entreprise a pu reprendre.
Etaient sur les lieux : 1 CCR, 1 FPTRT, 2 VIRT,  1 VSAV, SSO, 1 ISP, 1 
medecin SP, 1 chef de groupe, 1 chef de colonne, 1 conseiller tech-
nique RT.
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28 Janvier 2015 - Albi
Feu de bâtiment
En début de soirée, les sapeurs-pompiers du CSP Albi sont 
alertés pour un feu de local artisanal à usage de charcuterie.
En raison des informations recueillies par le CTA, des ren-
forts sont immédiatements engagés. Les centres de secours 
de Saint-Juéry, Carmaux, Gaillac et Graulhet sont alors aler-
tés.
A l’arrivée des secours, un bâtiment de 100m² ainsi qu’une 
grange de 70m²  sont totalement embrasée.
Une cuve de fioul est en contact direct avec la bâtiment et 
une cuve de gaz est, elle, soumise au fort rayonnement. Un 
risque de propagation à une maison attenante est égale-
ment possible.
Afin de circonscrire le sinistre, quatre LDV sont alors établies 
dont une sur EPS.
Etaient sur les lieux : 3 FPT, 1 EPS, 1 CCEM, 1 CDHR+MPR, 1 
VSAV, SSO,  LAC, 2 chefs de groupe, 1 chef de colonne.
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Vitamines en hiver : «Des bénéfices pas démontrés » ! *

Service de santé et de secours médical

8

Est-il vrai que l’on est plus vulnérable l’hiver à cause du froid? 
Non, nos défenses immunitaires ne diminuent pas avec le froid, c’est un peu un mythe. En 
revanche, l’hiver est la période où circulent certains virus, comme la grippe, ce qui nous 
expose davantage au risque d’être malade. 

Est-il justifié de modifier son régime alimentaire l’hiver, en mangeant plus gras par 
exemple? 
Adapter son régime alimentaire est justifié quand on se dépense plus, par exemple parce 
qu’on a une activité physique plus intense. Mais si l’on garde la même activité l’hiver et 
l’été, il n’y a aucune raison de changer son régime alimentaire. Ce qui importe encore une 
fois, c’est d’avoir une alimentation qui réponde aux recommandations officielles.

 
Est-il meilleur pour la santé de favoriser les fruits et légumes de saisons? 
Cela peut se justifier sur le plan économique et environnemental, mais pas sur le plan 
nutritionnel. Ce qui importe, c’est de manger des fruits et des légumes, et le mieux pour 
cela est de choisir ceux qui vous font le plus plaisir. 

Le Service de Santé du SDIS 81

Nul besoin de se gaver de comprimés avec l’arrivée du froid : la clé se trouve dans notre 
assiette !

Est-il utile de prendre des compléments alimentaires pour renforcer ses défenses im-
munitaires à l’approche de l’hiver? 
Il n’y a aucune étude scientifique qui justifie réellement la prise de compléments alimen-
taires - en dehors d’indications médicales spécifiques (fer ou folate pour les femmes, vita-
mine D pour les enfants, les adolescents et les personnes âgées par exemple). En revanche, 
il est essentiel de suivre les recommandations hygiénico-diététiques officielles : 5 portions 
de fruits et légumes par jour, du poisson deux fois par semaine, une demi-heure d’activité 
physique quotidienne, etc.
C’est le meilleur moyen d’avoir des systèmes physiologiques optimums.

Y a-t-il des précautions à prendre si 
l’on se lance seul dans une cure de 
vitamines ou de minéraux? 
S’il n’existe pas d’argument sur les 
bénéfices de la prise de supplé-
ments, on commence en revanche 
à avoir des études qui montrent les 
effets délétères de la prise de sup-
pléments au long cours. Par exemple 
le bêta-carotène, ou pro-vitamine 
A, que l’on prend notamment pour 

avoir meilleur teint, peut à long terme augmenter le risque de cancer du poumon et de la 
peau. Même constat pour la vitamine E et le cancer de la prostate. D’une façon générale, 
toutes les vitamines antioxydantes peuvent représenter un risque si on en prend pendant 
longtemps, surtout chez les personnes qui présentent déjà un facteur de risque comme le 
tabagisme. 
C’est pourquoi certaines règles sont à respecter dans l’hypothèse où l’on souhaiterait 
quand même en prendre : ne jamais faire des cures de plus de quelques jours ou quelques 
semaines, ne pas prendre de fortes doses et préférer des associations équilibrées de nutri-
ments à une seule molécule, comme par exemple des cocktails composés de vitamines C 
et E, du zinc, du sélénium, de magnésium, et de vitamines du groupe B. 

*extrait d’une interview du professeur Serge Hercberg, spécialiste en immunologie nutritionnelle (Le Figaro).



Matériels
Réception de nouveaux véhicules

Ressources humaines
AvAncements de grAde :
Au grade de Capitaine :
• LTN Jean-Jacques DARGET, Etat-Major

Au grade de Lieutenant 2ème CL :
• ADC Stéphane LOURMIERES, CSP Albi
• ADC Pierre THOMAS, Etat-Major
• ADC Dominique MAGNABAL, CSP Albi
• ADC Olivier MAFFRE, CIS Lacaune
• ADC Christophe COUZINIE, CSP Castres
• ADC Patrick ALIBERT, CSP Castres
• ADC Régis TESSON, Etat-Major

Au grade de Lieutenant 1ère CL :
• LTN Olivier GOUINEAU, GPT Nord
• LTN Philippe ROUSSEAU, GPT Nord
• LTN Jean-Michel SATGE, CSP Castres

Au grade d’Adjudant-chef :
• ADJ Jean-Louis KLINSKI, CIS Graulhet
• ADJ Pascal DANTY, CSP Albi

Au grade d’Adjudant :
• SCH Vincent COLOM, CSP Castres
• SCH Gwénaël HOUZE , CSP Albi
• SCH Loïc MERLET, CIS Gaillac
• SCH Patrick MAUREL, CIS Carmaux
• SCH Patrick NOVIS, CIS Lavaur

mobilités :
• LTN Patrick ALIBERT CSP Castres
• LTN Régis TESSON Etat-Major
• ADC Jean-Christophe CAMPAN CIS 
Mazamet
• ADC Pascal DANTY CSP Albi
• ADC Daniel PALAFFRE CSP Albi
• ADJ Yvan CEBULA CSP Albi
• ADJ Christophe GAU Etat-Major
• ADJ Loïc ROUCAYROL CIS Graulhet
• ADJ Hervé TIXIER CIS Gaillac
• ADJ Patrick VIDAL CIS Mazamet
• SCH Pierre CHESNEAU CIS Lavaur
• SCH Jérôme ROUTOULP CIS Lavaur
• SGT Sébastien CASSAYRE CSP Albi
• SGT Cyril FRAZIER CSP Albi
• SGT Nicolas SIMEON CIS Mazamet
• 1ère CL Tanguy BARBELIN CSP Castres
• 1ère CL Jérôme CASTEL CIS Gaillac
• 1ère CL Karim CHIHA CSP Castres
• 1ère CL Loïc CORNAC CSP Castres
• 1ère CL Christophe FERRE CSP Castres
• 1ère CL Yann JAUMOT CIS Carmaux
• 1ère CL Benjamin NOGUES CSP Castres
• 1ère CL Alexis PALAFFRE Etat-Major
• 1ère CL Romain THOURON CSP Castres
• 1ère CL Antoine VERGNES CSP Castres
• 1ère CL Fabrice ZALAWA CIS Lacaune

9

Au grade de Sergent-chef :
• SGT Christophe BEZIAT, CIS Mazamet
• SGT Stéphane SAUX, CIS Gaillac
• SGT Aloïs BOURLIER, CSP Albi
• SGT Tony CALADO, CSP Albi
• SGT Yannick CHOTARD, CSP Castres
• SGT Ludovic GENOUDET, CIS Gaillac
• SGT François GLORIES, CIS Graulhet
• SGT Olivier MIELKO, CIS Carmaux
• SGT Mikaël OURZIK, CSP Albi
• SGT Laurent PELISSIER, CIS Carmaux
• SGT Anthony TOULZE, CSP Castres

Au grade de Sergent :
• CPL Sylvain REY, CSP Castres
• CPL Ludovic ROBERT, CIS Lavaur
• CPL Quentin VICENTE, CIS Graulhet
• CPL Jérôme LELIEVRE, CSP Albi
• CPL Cédric LOUVIOT, CIS Lavaur
• CPL Christian ANTUNES, CSP Albi

Au grade de Caporal :
• 1ère CL Sidney FAIVRE, Etat-Major

Au grade d’adjoint adm. principal 1ère classe
• Mme Martine BARTHAS, groupement SUD

stAgiAirisAtions :
• Mme Fatiha BENAMAR, Etat-Major (SGV)
• Mme Sandrine SUBREVILLE, Etat-Major 
(COM)
• M. Christophe MATTEI, Etat-Major (SMTI)

recrutements :
• M. Guillaume CAVAILLES 
• M. Jean-Philippe MOLINIER (contrat 1 an)

dépArt :
• Mme Aurélie RODRIGUEZ au  
Conseil Général du Tarn

dépArts en retrAite :
• LTN 2 CL Claude BON, du CSP Castres
• ADC Gilbert DELLAC, de l’Etat-Major
• ADJ Thierry CHAPERT, du CSP Castres
• ADJ Alain TOURNIER, du CSP Castres

Le SDIS du Tarn a fait l’acquisition de véhicules neufs.
• 2 FPT affectés aux CSP Albi et Castres;
• 4 VTPU affectés aux CSP Albi et Castres et CIS Car-
maux et Gaillac.
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EN BREFEN BREF

Le SDIS 81 a fait un don de matériel de trans-
mission au SDIS 16 dans le but de valoriser 
au mieux les matériels obsolètes.
Le SDIS 16 étant en recherche de ce type de 
matériel l’opportunité a été saisie et le don 
a eu lieu.

Le SDIS 16 pourra alors maintenir son reseau 
80MHZ dans un bon état avant sa migra-
tion vers ANTARES. Le projet est en cours, le 
changement est donc pour bientôt.

©
 S

D
IS

81
/C

el
lu

le
 p

ho
to

/1
CL

 L
. T

hi
el



Systèmes d’information

Le SDIS 81 doit s’appuyer sur un système d’information efficace et performant, capable de s'adapter aux attentes de l’ensemble de ses 
utilisateurs : les centres de secours et les personnels du SDIS (pompiers professionnels ou volontaires et agents). Pour rappel, les sys-
tèmes d'information regroupent des ressources (matériels, logiciels, personnels, données...) permettant de collecter, classifier, traiter et 
diffuser les informations au sein du SDIS 81.
Le SDIS 81 souhaite réaliser une enquête pour évaluer la qualité de ses systèmes d'information par ses utilisateurs et ainsi dresser un 
état des lieux. Cette démarche vise à mieux connaître vos attentes, mieux identifier ce qui est essentiel et prioritaire pour vous et ainsi 
d'avoir une vision plus précise de nos points forts et de nos points d'amélioration.
Soyez assurés que vos avis et propositions seront intégrés dans les réflexions en cours pour l'élaboration de futurs objectifs d'améliora-
tion et d'évolution des systèmes d'information du SDIS 81.
Cette enquête est disponible sous deux formats :
- un formats papier à télécharger sur l'intranet à l'adresse suivante :  Enquête SI 2015 Formulaire intranet  et à retourner par courriel à 
responsable-si@sdis81.fr ou par courrier à l’État-major à l'attention de M. Julien BONREPAUX, Responsable des Systèmes d'Information ;
- un format électronique à compléter en ligne sur internet à l'adresse suivante :  Enquête SI 2015 en ligne
Nous vous remercions de consacrer le temps nécessaire pour répondre à l'ensemble des questions (environ 10 min).
Remarque : les personnels en doubles statuts (SPV-PATS) peuvent compléter ce questionnaire deux fois. Attention à bien distinguer le cadre des réponses : SPV ou PATS.

Suite aux événements tragiques de ce début du mois de janvier, de nombreux sites internets français ont subi des attaques. 
Les SDIS sont des cibles potentielles de ses cyberattaques. Ces intrusions informatiques sont possibles à cause de mots de 
passe facilement devinables. Souvent, les mêmes mots de passe sont réutilisés dans la vie privée et dans la vie professionnelle. 
Ces mélanges de mots de passe facilitent les intrusions. Tous les agents et les personnels du SDIS doivent donc se mobiliser et 
contribuer à la sécurité des systèmes d’information.
Quelques règles simples permettent de concevoir des mots de passe sécurisés :
• un mot de passe sécurisé doit dépasser 8 caractères et combiner différents types de caractères alphanumériques (majus-
cules, minuscules, chiffres, ponctuation, symboles) ;
• un bon mot de passe est un mot de passe correctement formé, qui sera donc difficile à retrouver même à l’aide d’outils auto-
matisés, mais facile à retenir.
Il existe des moyens mnémotechniques pour fabriquer et retenir des mots de passe complexes et très sécurisés :
• la méthode phonétique : utiliser les sons de chaque syllabe pour fabriquer une phrase facile à retenir. Par exemple, la phrase 
« j’ai acheté huit CD pour cent euros cet après-midi » deviendra ght8CD%E7am
• la méthode des premières lettres : garder les premières lettres d’une phrase (citation, paroles de chanson...) en veillant à ne 
pas utiliser que des minuscules. Par exemple, la citation « un tiens vaut mieux que deux tu l’auras » deviendra 1TvmQ2tl’@
A votre tour de réaliser des mots de passe sécurisés pour vos utilisations professionnelles et privées.

Enquête 2015 sur les systèmes d'information

Les mots de passe : le fondement de la sécurité des systèmes d’information
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http://srvintranet.sdis81.fr:8180/lutece/jsp/site/Portal.jsp?portlet_id=232&page_id=13&view_id_232=&file_id_232=e2939d91-e606-4c5a-b26e-e931e7967e5e#portlet_id_232&page_id=
https://docs.google.com/forms/d/10ibOQis5FiqzpmWw99Sv4a6ftygwDpI7P1iQQMKwYM8/viewform


Signatures de conventions
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Le vendredi 14 novembre à 11h00 à la mairie d’Anglès, une signature de conven-
tion de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires a été organisée entre M. 
Michel Benoit, président du conseil d’administration du SDIS du Tarn, et M. Alain 
Barthes, maire de la commune d’Anglès et président du CCAS de cette commune.
Les conventions de disponibilité signées entre le SDIS et l’employeur (public ou 
privé) d’un sapeur-pompier volontaire permettent de cadrer les conditions de li-
bération du sapeur-pompier volontaire pour la formation ou pour les interven-
tions durant son temps de travail.

Cette convention concerne 3 sapeurs-pompiers volontaires du centre de secours 
d’Anglès et salariés de l’EHPAD Cabirac d’Anglès :
- le sergent Audrey Rouanet, aide-soignante ;
- le sergent Christophe Rouanet, cuisinier ;
- le caporal Laura Vasco, aide-soignante

Une convention d’un nouveau genre vient d’être signée entre le SDIS du Tarn et les mairies de Dourgne et Verdalle. Elle concerne 
les sapeurs-pompiers volontaires du centre de secours de Dourgne, parents de jeunes enfants scolarisés dans les écoles de ces deux 
communes. Ils peuvent désormais partir en intervention même s’il est l’heure de récupérer les enfants à la sortie des classes. En effet, 
les deux mairies se sont engagées en prendre en charge (cantine et garderie) les élèves dont le ou les parents sont partis en inter-
vention. Auparavant, ces sapeurs-pompiers étaient contraints de se mettre indisponibles sur le dispositif de gestion individuelle 
centralisée : les effectifs de personnel disponible diminuaient donc aux heures de sortie d’école.

Sous l’impulsion du capitaine Jean-Paul Escande, chef de centre et lui-même concerné par cette problématique, une signature offi-
cielle a été réalisée au centre de secours entre M. Michel Benoit, président du conseil d’administration du SDIS du Tarn, M. Christian 
Rey, maire de la commune de Dourgne et Mme Marie-Rose Séguier, maire de la commune de Verdalle, entourés d’une partie de leur 
conseil municipal, de Mme Claudie Bonnet, conseillère générale du canton, du lieutenant-colonel Florian Souyris, directeur adjoint 
du SDIS du Tarn et du personnel du centre de secours.

Ce type de convention est une première non seulement pour le département du Tarn mais aussi pour la région Midi-Pyrénées. Au 
niveau national, seul le SDIS du Rhône avait déjà signé ce type de convention.
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Au CIS Dourgne

Au CIS Anglès

Volontariat



Cérémonies

3

Sainte-Barbe départementale 2014

Le sapeurs-pompiers du Tarn ont célébré la Sainte-Barbe le vendredi 05 décembre 2014, en fin de journée, en présence de 
M. Thierry Gentilhomme, préfet du Tarn, de M. Michel Benoit, président du conseil d’administration du SDIS du Tarn, de M. 
Thierry Carcenac, sénateur et président du conseil général du Tarn, de M. Philippe Folliot, député du Tarn et du colonel Chris-
tophe Dulaud, directeur départemental du SDIS du Tarn.

Plusieurs personnels ont été mis à l’honneur lors de la cérémonie : l’infirmière sapeur-pompier du centre de secours de La-
caune-les bains a été promue au grade d’infirmier-principal,  11 sapeurs-pompiers au grade de lieutenant et 1 au grade d’ad-
judant. M. le préfet a également remis la médaille de bronze pour acte de courage et dévouement au caporal Julien Vergnes 
du centre de secours de Graulhet, pour son comportement exemplaire : un soir de l’été dernier, il n’a pas hésité à se dérouter 
alors que de repos, il a aperçu en traversant en voiture la commune de Florentin, une maison en flamme. Arrivé sur les lieux 
avant les secours, il a alors tenté le sauvetage d’une personne inconsciente se trouvant encore à l’intérieur de l’habitation et 
lui a prodigué les premiers soins.

La cérémonie s’est poursuivie par la remise de la médaille pour service exceptionnel avec rosette à 7 officiers ainsi que des 
médailles d’ancienneté à 11 sapeurs-pompiers. 6 personnes ont reçu des mains du préfet des lettres de félicitations pour une 
intervention du mois de septembre dernier qui a nécessité la mise en sécurité de 9 jeunes bloqués sous les piles du pont 
d’Arthès suite à une montée rapide des eaux du Tarn.

La particularité de cette cérémonie reposait sur la remise d’insigne de chef de centres : pour la première fois, les 31 chefs de 
centres que comptent le SDIS du Tarn se sont vus remettre cet insigne.

Pour clôturer, les sapeurs-pompiers titularisés au cours de l’année 2014 ont reçu la fourragère, cette distinction ayant été 
accordée au corps départemental pour son action lors du plan ORSEC pendant les inondations de la vallée du Thoré en 1999.

Félicitations à tous les récipiendaires !

INAUGURATION DU 
CIS VAOUR

A l’occasion de la Sainte-Barbe du Groupement Tarn Ouest le nou-
veau centre d’incendie et de secours de Vaour a été inauguré.
En présence notamment de Monsieur Michel Benoit, président 

du Conseil d’administration du SDIS du Tarn, de M. Pascal Sorin, 
maire de la commune de Vaour, du lieutenant-colonel Florian 
Souyris, directeur départemental adjoint du SDIS et les proches 
du lieutenant Claude Richard, ancien chef de centre de 1976 à 
1996 et récemment disparu, ont dévoilé la plaque de baptême 
du nouveau centre de secours qui portera désormais le nom du 
lieutenant Claude Richard créateur et 1er chef de centre.

12

Retrouvez l’intégralité du 

reportage photo sur

www.sdis81.fr

dans la rubrique Médiathèque
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Cérémonies

3

Sainte-Barbe de groupement
POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE 

DU CIS GRAULHET

13

Retrouvez l’intégralité du 

reportage photo sur

www.sdis81.fr

dans la rubrique Médiathèque

GROUPEMENT OUEST GROUPEMENT SUD GROUPEMENT NORD

Les vendredis 12 décembre, 16 et 30 janvier, avaient lieu à Vaour, Dourgne et Alban, les Sainte-Barbe des groupements  
territoriaux ouest, sud et nord.
En présence des autorités, de Monsieur Michel Benoit, président du Conseil d'administration du SDIS du Tarn, du 
Colonel Christophe Dulaud, directeur départemental du SDIS et du Lieutenant-Colonel Florian Souyris directeur dé-
partemental adjoint du SDIS, des promotions de grades, des remises de médailles et la remise des casques aux nou-
velles recrues ont eu lieux. Le dévoilement des plaques de bâpteme ont été célébrés aux centres de secours de Vaour 
et Dourgne en l’honneur du Lieutenant Claude Richard, ancien chef de centre de 1976 à 1996 du CIS Vaour et récem-
ment disparu et du Capitaine André Besombes, chef du CIS Dourgne de 1973 à 1996.

Les traditionnelles allocutions s'en sont suivies, avec un pot de l'amitié pour clôturer les Sainte-Barbe des différents 
groupements.

Monsieur Thierry Gentilhomme, Préfet du Tarn, Mon-
sieur Jean-Yves Chiaro Sous-Préfet, Monsieur Thierry 
Carcenac Sénateur et Président du conseil général, 
Monsieur Michel Benoit Président du Conseil d'Ad-
ministration du SDIS, Monsieur Claude Fita Maire de 
GRAULHET, Monsieur Claude Bousquet conseiller 
général de GRAULHET, Monsieur Jean Taczuck 
conseiller régional, Monsieur Pascal Neel Président 
de la communauté de communes TARN et DADOU 
ont procédé à la pose de la première pierre du nou-
veau centre d'incendie et de secours de GRAULHET, 
en présence du Lieutenant-Colonel Florian SOU-
YRIS directeur départemental adjoint du SDIS, de 
Monsieur Philippe Quillet directeur de la SEM 81, 
de Monsieur Frédéric Guibbert architecte et des sa-
peurs-pompiers de GRAULHET.

Le futur centre de secours d'une superficie de 
1664m² sera fonctionnel dans le courant de l'été 
2015. Il sera composé de locaux opérationnels et ad-
ministratifs ainsi que des remises pour les véhicules 
de secours.
Le Commandant Christian Mercier-Sanchez, chef de 
centre de GRAULHET, et ses sapeurs-pompiers pour-
ront donc bientôt profiter de ces nouveaux locaux 
et continuer à répondre aux demandes de secours 
d'urgence.
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Sport

14

Rejoignez-nous sur

www.sdis81.fr
et sur les réseaux sociaux

Cross départemental

Organisé en collaboration avec le groupement ressources humaines et formation, 
le groupement territorial Tarn-Ouest et le centre de secours de Gaillac, le cross dé-
partemental a réuni, le samedi 08 novembre 2014, un peu plus de 300 personnes 
(sapeurs-pompiers et familles), répartis dans différentes catégories : de poussinets 
à vétérans. Les coureurs se sont lancés au travers du magnifique parc Foucaud de la 
ville de Gaillac, jusqu’aux berges du Tarn pour certains.
Pour clôturer cette manifestation sportive, une nouvelle épreuve, première du 
genre, a été proposée aux participants : une course de brancard ! 14 équipes, com-
posées de 4 porteurs et 1 «victime» ont dû franchir différents obstacles, notamment 
un bassin d’eau ! Un instant ludique permettant d’allier les valeurs propres au SDIS 
du Tarn : engagement, cohésion et efficacité.

A l’issue, les sportifs se sont retrouvés au centre de secours de Gaillac pour la remise 
des récompenses, en présence notamment du président du conseil d’administra-
tion du SDIS du Tarn, M. Michel Benoit.

Volley-ball

Le CIS Sorèze a accueilli le tournoi départemental de vol-
ley-ball le samedi 20 septembre à Sorèze (81) à la belle 
salle omnisport de la commune. 4 équipes se sont af-
frontées : 2 de Sorèze, 1 de Labruguière, 1 de Dourgne.  
Le classement final, par nombre de sets gagnants, a été 
le suivant : Dourgne, Sorèze 1, Sorèze 2 et Labruguière. 
William BECKER et Robin DAVID(SPV DOURGNE) que l’on 
remercie pour leur participation «bénévole» ont fait office 
d’arbitres.
Les volleyeurs tarnais sont ensuite allés participer au 
tournoi régional, le samedi 18 octobre à Colomiers (31). 5 
équipes était en lice (Tarn, Haute-Ggaronne, Ariège, Gers 
et Tarn-et-Garonne). L’équipe tarnaise composée de 5 so-
réziens, 2 dourgnols et 2 labruguiérois) s’est inclinée en fi-
nale face à la Haute-Garonne. Bravo aux participants pour 
leur titre de vice champion régional !
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Sergent-chef Marie Benne
Chef du CIS Sorèze


